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PLAN DE PREVENTION DES DECHETS
Compostage individuel : suivez le guide !

Dans le cadre son Plan de Prévention des Déchets, le Conseil général des
Landes - 1er Département français à se doter d’un tel Plan - poursuit son
action de sensibilisation à la pratique du compostage en distribuant un
nouveau guide. Objectif : répondre aux questions des foyers qui compostent
(plus de 30 000 !) mais aussi convaincre les néophytes.

Plus pratique, plus concret

En 2008, 50 landais  ont participé à des formations
à la technique de compostage organisées  par le
Conseil général. Elles ont révélé le besoin de
réponses simples à des problèmes concrets lors de
la réalisation du compost : les agrumes sont-ils
contre-indiqués dans mon composteur ? la présence
de grosses larves blanches est-elle normale ? je n’ai
pas de potager, que faire de mon compost ?, etc.

Autant de points pratique abordés dans le nouveau
guide du compostage. Un outil qui a pour ambition
de répondre aux questions que peuvent se poser les
adeptes du compostage mais aussi pour convaincre
les  citoyens qui hésitent encore.

Le site Internet (www.preventiondechets40.net)
offre également des possibilités pour ceux qui le
souhaitent d’approfondir le sujet ou encore de
s’informer sur le jardinage au naturel.

Un partenariat avec les jardineries
Pour diffuser ce guide au plus près des landais, près de 80 jardineries et pépinières
landaises le mettent à la disposition de leurs clients.
Les collectivités en charge de la gestion des déchets qui distribuent gratuitement les
composteurs le diffusent également auprès de leur administrés.
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